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COMMISSION D’ENQUÊTE CHARGÉE D’IDENTIFIER LES FACTEURS QUI 
ONT CONDUIT À LA CHUTE DE LA PART DE L’INDUSTRIE DANS LE PIB DE 

LA FRANCE ET DE DÉFINIR LES MOYENS A METTRE EN ŒUVRE POUR 
RELOCALISER L’INDUSTRIE ET NOTAMMENT CELLE DU MÉDICAMENT 

Mercredi 19 janvier 2022 

La séance est ouverte à quatorze heures cinq. 

(Présidence de M. Guillaume Kasbarian, président) 

———— 

La commission d’enquête chargée d’identifier les facteurs qui ont conduit à la chute de 

la part de l’industrie dans le PIB de la France et de définir les moyens à mettre en œuvre 

pour relocaliser l’industrie et notamment celle du médicament procède, à huis clos, à 

l’examen du projet de rapport. 

M. le président Guillaume Kasbarian. Chers collègues, nous achevons 
aujourd’hui les travaux de notre commission d’enquête.  

Nous avons mené quarante-huit auditions et consacré soixante-dix heures à 
entendre 135 personnes – anciens ministres, économistes, experts et auteurs de rapports, 
représentants de l’industrie et notamment des différentes fédérations intervenant dans le 
champ de l’industrie de santé, responsables syndicaux, industriels de terrain. 

Nous avons également envoyé une délégation à Bruxelles, pour rencontrer des 
responsables de la politique industrielle de l’Union européenne, dont Thierry Breton, 
commissaire européen chargé du marché intérieur, ainsi que des acteurs en charge du 
développement industriel en Belgique. 

Je vous remercie de l’honneur qui m’a été fait de présider nos travaux. J’ai assuré 
cette tâche en essayant de respecter le droit applicable aux commissions d’enquête et les 
droits de chacun des commissaires, notamment ceux de l’opposition.  

Ainsi, chacun des membres de la commission d’enquête, à commencer par son 
rapporteur, M. Gérard Leseul, a pu entendre tous les interlocuteurs de son choix, dans les 
contraintes du délai de six mois impartis pour nos travaux : nous n’avons récusé personne.  

J’ai également tenu à ce que chaque député présent aux auditions dispose de 
temps pour interroger les personnes auditionnées et obtienne des réponses personnelles, plutôt 
que de laisser les intervenants choisir les questions auxquelles ils souhaitent répondre. 

Après cette dernière séance, nous présenterons les conclusions de ce travail à la 
presse. 

M. Gérard Leseul, rapporteur. Chers collègues, vous avez pu prendre 
connaissance de mes conclusions dans le projet de rapport, même si les formes et les délais ne 
sont pas des plus simples. Je remercie celles et ceux qui ont participé aux auditions et y ont 
contribué par leurs questions. 

Les conclusions peuvent se lire à travers sept thèmes, qui regroupent les trente-
trois propositions phares du rapport, parmi les soixante-seize qu’il contient. 

La France a indéniablement connu un déclin industriel marqué. Le nombre 
d’emplois industriels et la part de la valeur ajoutée industrielle dans le produit intérieur brut 
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ont été divisés par deux en cinquante ans. En 2018, la part de l’industrie dans la valeur ajoutée 
s’établissait ainsi à 13,4 %, faisant de la France l’économie la plus désindustrialisée du G7 
avec celle du Royaume-Uni. Cette disparition de pans entiers de l’industrie française est 
décisive dans la dégradation du solde commercial, structurellement déficitaire depuis 2006. 

Cette situation a des conséquences, non seulement économiques, mais également 
sociales – l’industrie contribue aux équilibres sociaux car elle est grande pourvoyeuse de 
salaires attractifs, généralement supérieurs à la moyenne – et aussi territoriales, car la 
répartition relativement équilibrée de l’industrie sur le territoire contribue à la cohésion. La 
localisation de la production est en effet déterminante. Cette commission d’enquête a 
d’ailleurs permis de mettre en évidence le rôle de l’industrie dans la souveraineté économique 
du pays. 

La crise sanitaire a montré que les pays les plus désindustrialisés pouvaient se 
trouver dans une inquiétante incapacité à répondre à des besoins essentiels. Ce constat fait, 
l’industrie européenne française doit garantir l’approvisionnement de l’économie et plus 
globalement du pays dans les biens essentiels à son bon fonctionnement. 

Depuis 2009, moins de 9 000 emplois ont été rapatriés en France, soit 0,5 % de 
l’emploi créé. La stratégie de relocalisation doit consister non pas à revenir à l’industrie d’il y 
a vingt ans mais bien à construire l’industrie de demain. Il faut désormais identifier des 
situations précises de vulnérabilité, à partir d’une analyse microéconomique fine. L’État doit 
ainsi redevenir stratège dans les politiques industrielles, afin d’orienter les choix prioritaires. 

La commission d’enquête a pu mettre en évidence plusieurs facteurs explicatifs du 
déclin industriel français, au nombre desquels un déficit structurel en matière de recherche et 
développement (R&D), les stratégies de certaines multinationales, le mirage d’une société 
postindustrielle ou les compétitivités prix et hors prix. 

La compétitivité prix de la France, longtemps déficitaire, notamment vis-à-vis de 
l’Allemagne, ne s’est finalement pas traduite par une relocalisation des industries, alors 
délocalisées vers les pays de l’est de l’Union européenne. Quant à la compétitivité hors prix, 
elle demeure handicapante. Les choix stratégiques d’une politique industrielle privilégiant le 
bas ou le milieu de gamme n’ont jusqu’ici pas été véritablement modifiés. Les industries 
françaises souffrent toujours d’un déficit structurel de recherche et développement. 

Il semble donc nécessaire de construire aujourd’hui un nouveau pacte productif 
français. La réalisation d’un tel objectif ne va pas de soi. Elle suppose de renouveler le 
dialogue social dans les entreprises, afin d’établir un pacte social qui associe les salariés au 
développement de long terme de l’entreprise et à sa rétribution. Il faut également parvenir à 
un consensus transpartisan et durable sur les voies et moyens d’un renouveau industriel 
national. Cette démarche appelle la définition d’une politique industrielle qui contribue au 
développement à long terme de notre appareil productif. 

Dans cet esprit, je propose d’organiser une grande conférence industrielle 
nationale, qui réunisse l’ensemble des parties prenantes pour faciliter la réindustrialisation et 
l’implantation des filières d’avenir – État, régions, intercommunalités, entreprises, fédérations 
professionnelles, organisations syndicales, représentants de la société civile et des milieux 
associatifs. J’appelle à organiser un consensus politique autour des priorités de politique 
industrielle, en dépassant le cadre de la législature, afin d’assurer une stabilité des décisions et 
de soutenir, sur le temps long, les filières désignées comme stratégiques. 

À cet effet, je préconise d’adopter une loi de programmation industrielle 
pluriannuelle de développement de l’industrie. Un programme pluriannuel de financement de 
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projets industriels de rupture pourrait ainsi être voté. La loi de programmation industrielle 
offrirait par ailleurs un cadre pour débattre des paris industriels et technologiques. 

Dans une approche plus globale, j’invite à rééquilibrer la gouvernance des 
entreprises, notamment en cherchant à inventer un nouveau modèle de gestion qui laisse une 
plus grande place aux salariés. Prévoir que 30 % des droits de vote soient reconnus aux 
représentants du personnel au sein des conseils d’administration des grandes entreprises, 25 % 
pour les entreprises de taille intermédiaire, permettrait d’associer véritablement les salariés 
aux choix stratégiques des entreprises, notamment s’agissant de leur localisation. 

Cette nouvelle ambition industrielle doit aussi être plus lisible et accessible. 
Aujourd’hui, la politique industrielle est transverse, placée sous la responsabilité du ministère 
de l’économie et des finances – les autres ministères sectoriels comportent eux aussi des 
directions dédiées. La responsabilité de la conduite de la politique industrielle est donc 
partagée. La création d’un grand ministère de plein exercice, chargé de l’industrie, de 
l’énergie et de la recherche semble plus pertinente eu égard aux besoins et implications du 
maintien des capacités industrielles nationales. 

Pour conforter la transition et la modernisation de l’industrie française, j’appelle 
votre attention sur la nécessité d’approfondir la structuration des filières françaises. Les 
instances du Conseil national de l’industrie (CNI) sont perçues comme jouant un rôle utile 
pour partager des diagnostics au sein d’une filière. Je regrette toutefois que le dialogue social 
n’ait pas la même portée dans toutes les filières. Je propose donc de dresser un bilan de 
l’organisation des filières actuelles au sein du CNI et de créer une mission d’accompagnement 
à la structuration des filières, en particulier pour améliorer l’équilibre des rapports entre les 
donneurs d’ordre et les sous-traitants. 

L’industrie française est aujourd’hui confrontée à des mutations rendues 
nécessaires par la conduite de la transition énergétique et la lutte contre le dérèglement 
climatique. Dès lors, elle doit réinventer son modèle de compétitivité, face à la transformation 
de la concurrence. J’ai la conviction que l’industrie française peut contribuer à relever les 
défis de la transition climatique et énergétique, en s’appuyant sur ses atouts historiques ainsi 
qu’en favorisant la création de nouvelles filières au service de l’émergence d’un pacte 
productif plus respectueux de l’environnement. La décarbonation de l’industrie est un enjeu 
important, puisque cette dernière représente 18 % de la totalité des émissions de gaz à effet de 
serre françaises, c’est-à-dire plus que sa part relative dans le PIB du pays. 

Parmi les principales propositions du paquet législatif sur le climat « Fit for 55 » – 
« Ajustement à l’objectif 55 % », présenté par la Commission européenne en juillet 2021, le 
passage à 100 % de voitures et véhicules utilitaires légers neufs zéro émission à partir de 2035 
illustre une forte ambition, dont les conséquences industrielles directes pourraient conduire à 
une perte nette de 275 000 emplois d’ici à 2040 dans le secteur automobile. 
L’accompagnement des pouvoirs publics est donc essentiel afin de permettre aux entreprises, 
en particulier celles fragilisées par la crise sanitaire, de répondre aux nouvelles contraintes 
nécessaires pour atteindre la neutralité carbone en 2050. 

Une démarche d’écologie responsable consiste à produire en France, en respectant 
les précautions requises. Le bilan carbone plutôt favorable constitue un atout pour la 
localisation des industries en quête d’une énergie accessible et décarbonée, dans le contexte 
de la transition énergétique. Il pourra en outre être valorisé par l’adoption d’un mécanisme 
d’ajustement carbone aux frontières européennes. 

À ce titre, je préconise de poursuivre le développement à l’échelle européenne 
d’une filière de production des énergies renouvelables, en s’appuyant sur la dynamique créée 
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par les grandes alliances industrielles européennes. Afin de permettre au tissu industriel actuel 
de perdurer et de favoriser le déploiement de nouvelles industries, il est nécessaire d’assurer 
un approvisionnement fiable et accessible en électricité : il faut donc consolider la prise en 
compte des besoins de l’industrie dans la définition des politiques de planification de 
l’énergie. 

Les technologies de la transition énergétique représentent une opportunité au 
regard de la spécialisation des industries de demain et des gains à l’export. Ainsi, la filière 
hydrogène bas-carbone constitue un véritable pari industriel, puisqu’il s’agit de produire et de 
développer les utilisations de l’hydrogène. 

Je propose également d’encourager l’adoption par les industriels européens, si les 
conditions sont réunies, d’un modèle prometteur, celui du recours à la capture et au stockage 
du carbone par les industriels, notamment ceux de l’Axe Seine. 

Dans un contexte de raréfaction des matières premières et en cohérence avec 
l’objectif de transition écologique, j’insiste sur la possibilité de faire des matières tirées de la 
filière du recyclage et de la valorisation un atout pour la localisation d’industries dans le 
territoire. L’inscription d’un score de recyclage sur les produits manufacturés et un 
assouplissement de la directive européenne sur la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), afin 
d’appliquer un taux réduit sur les produits recyclés, seraient des avancées positives en ce sens. 

Dans ce déclin industriel, je mets en avant des causes endogènes particulières, 
notamment certains choix stratégiques opérés par les entreprises et les pouvoirs publics. Le 
choix de la rentabilité à court terme a plus d’une fois primé sur l’investissement et la capacité 
des usines à créer de l’innovation de rupture. Le facteur culturel ne doit pas non plus être 
sous-estimé, tant du point de vue d’une propension à l’aversion au risque qu’en matière de 
financement des entreprises et de structuration du capital. 

Une analyse comparée avec l’Allemagne montre que le capitalisme familial 
permet de privilégier des investissements sur le long terme. Son écosystème productif, 
composé de petites et moyennes entreprises à capitaux familiaux, fait la force du tissu 
industriel de l’Allemagne, alors que la structuration française privilégie les grands groupes, 
davantage attentifs à une rentabilité à court terme et privilégiant les délocalisations pour 
obtenir des avantages compétitifs. 

Ces faiblesses capitalistiques sont en partie compensées par une intervention 
publique, notamment dans les territoires, avec des acteurs tels que la Banque publique 
d’investissement ; en termes d’amorçage pour la création d’entreprises, elles le sont par 
l’intervention d’acteurs privés. Le manque de stabilisation capitalistique des entreprises 
françaises ne permet pas toujours de répondre aux enjeux d’une réindustrialisation durable du 
pays. 

Pour cette raison, je préconise d’inciter les Français à engager leur épargne pour 
financer l’industrie, en inventant une nouvelle de forme de Codévi (compte pour le 
développement industriel), c’est-à-dire un livret d’épargne garanti destiné au le financement 
de l’industrie. 

Quant au rôle de l’État actionnaire dans la politique industrielle, je préconise d’en 
discuter régulièrement au Parlement, et de renouveler sa doctrine d’investissement. Dans la 
continuité de cette logique, il est légitime de s’interroger sur les modalités de l’investissement 
à risque de l’argent public bénéficiant à des entreprises. Je propose donc de conditionner les 
différents plans d’investissement à des engagements concrets en faveur de la 
réindustrialisation, qui pourront être définis selon la situation propre à chaque entreprise et 
chaque territoire. Cela pourra être fait à partir d’un référentiel unique, prévoyant des 
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engagements en termes de localisation d’activités, d’emplois et de compétences ainsi que de 
partage équitable de la valeur. 

En l’état, le droit de la commande publique ménage une certaine latitude dans 
l’établissement de critères susceptibles de soutenir l’industrie nationale. En droit interne, 
plusieurs textes, dont la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, dite loi « climat et résilience », ont accru les 
possibilités et les exigences tenant à l’insertion de clauses environnementales dans les 
marchés publics. 

Dans ce cadre, il importe de valoriser une fabrication, de produits de santé 
notamment, qui réponde à des exigences de sécurité et de proximité. Je préconise ainsi 
d’engager une réforme du droit européen pour faire du mieux-disant social et 
environnemental un critère d’attribution des marchés publics et d’interdire la participation aux 
marchés publics des producteurs dont les conditions de production seraient déloyales. 

Bien que largement soutenu par l’effort public, notamment le crédit d’impôt 
recherche (CIR) ou les programmes d’investissements d’avenir, l’effort de recherche ne 
s’établit qu’à 2,2 % du produit intérieur brut, loin de l’objectif de 3 % fixé par l’Union 
européenne il y a trente ans. En outre, la recherche privée se trouve concentrée dans quelques 
branches industrielles, comme l’industrie automobile, la construction aéronautique et spatiale, 
l’industrie pharmaceutique et l’industrie chimique. 

La transformation industrielle passe par l’investissement et par la montée en 
gamme. À ce titre, il est nécessaire d’améliorer l’efficacité de l’effort en matière de recherche 
et développement (R&D), avec pour objectif de dépasser le seuil de 3 % du PIB, en desserrant 
la sélectivité dans le choix des projets et des programmes aidés et en améliorant la 
coordination des politiques de soutien à la recherche et au développement avec les 
programmes européens. 

La France est pourtant le deuxième des pays de l’Organisation de coopération et 
de développement économiques (OCDE) quant au montant total des aides, avec une dépense 
équivalente à 0,4 % du PIB en faveur de la R&D. Eu égard aux dépenses de crédit d’impôt 
recherche – 7,46 milliards d’euros en 2020 – il semble nécessaire de s’assurer que le soutien 
public à la recherche et développement favorise le développement de la production en France. 
Ainsi, une modulation du taux du CIR en fonction de la taille de l’entreprise plutôt qu’en 
proportion des dépenses engagées permettrait, à enveloppe budgétaire constante, de réallouer 
la dépense publique vers les entreprises qui en ont le plus besoin. 

Le CIR, qui représente une dépense fiscale importante pour la collectivité, ne doit 
pas, sauf rare exception, servir à financer des lieux de production à l’étranger : une réflexion 
doit donc s’engager sur l’instauration d’un dispositif qui le conditionne au regard de la 
localisation de chaînes de production sur le territoire français. Plus largement, les aides 
publiques pourraient faire l’objet de conditions d’attribution similaires, afin de garantir 
l’installation pérenne d’activités de production dans le territoire national. 

Par ailleurs, le rêve d’une France sans usine a montré non seulement ses limites, 
mais sa dangerosité. Dans un cercle vicieux, les délocalisations d’usines ont entraîné une 
délocalisation de la recherche et du développement, conduisant dans certaines branches à un 
manque d’innovations technologiques favorisant de nouvelles délocalisations. À ce titre, je 
préconise de développer davantage les conventions industrielles de formation par la recherche 
(CIFRE), en créant un statut de groupement d’employeur spécifique, dédié à l’embauche de 
doctorants dans les entreprises, de manière conjointe entre plusieurs entreprises. 
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Afin de redonner le goût de l’industrie, j’appelle également à créer un choc de 
formation, en renforçant notamment l’enseignement scientifique et technique et les approches 
pédagogiques dans le parcours scolaire et supérieur. Cette approche renouvelée de la 
formation devrait tirer les leçons de deux modèles de réseaux d’entreprises, ou clusters, que 
nous sommes allés étudier en Belgique. Il faut penser le développement d’écosystèmes 
d’innovation, qui proposent un continuum entre recherche fondamentale et développement 
des médicaments, par la contractualisation des liens entre les centres de recherche 
universitaire et les pôles de compétitivité, notamment en santé. 

Enfin, l’échelon européen nous apparaît comme un élément indispensable de la 
stratégie de réindustrialisation de la France, au vu des équilibres économiques mondiaux. Si la 
politique industrielle européenne amorce aujourd’hui un infléchissement après les constats 
partagés avec la crise sanitaire, cette réflexion doit être poursuivie autour de l’harmonisation 
fiscale et sociale, et de la révision des règles de concurrence. 

Jusqu’à récemment, la politique industrielle de l’Union européenne a été 
subordonnée aux questions de concurrence, afin de satisfaire le consommateur par des prix 
bas. La mise à jour de la stratégie industrielle de la Commission européenne, exposée par 
M. Thierry Breton lors de notre déplacement à Bruxelles, témoigne d’une vision qui tranche 
avec les conceptions du passé. J’invite à tirer les conséquences de ces évolutions et à réformer 
les règlements d’application en matière de droit européen de la concurrence et de contrôle des 
fusions et acquisitions, pour les rendre compatibles avec la nouvelle stratégie industrielle 
européenne. Les déséquilibres européens persistants pourraient également être résorbés avec 
une directive sur le salaire minimum dans l’Union bien plus ambitieuse, qui viserait à faire 
converger les salaires et les niveaux de protection sociale. 

Enfin, j’appelle à ce que les nouvelles marges de manœuvre offertes par la 
révision du droit européen des aides d’État à la suite de la crise sanitaire soient durables, afin 
de permettre un soutien accru à des entreprises stratégiques. Dans la reconstruction de sa 
souveraineté sanitaire, la France ne saurait négliger l’occasion de collaborer de manière 
fructueuse à l’échelle européenne, et avec les moyens de l’Union. Après l’adoption d’une 
stratégie pharmaceutique pour l’Europe en novembre 2020, la Commission européenne a créé 
en septembre 2021 l’Autorité européenne de préparation et de réaction en cas d’urgence 
sanitaire – Health Emergency Preparedness and Response Authority (HERA). Dans une 
certaine mesure, les compétences de l’Autorité et les moyens mis à sa disposition restent à 
préciser. Aussi, je recommande de lui accorder un budget propre, de nature à lui permettre, en 
cas d’urgence sanitaire, de lever rapidement des fonds nécessaires au lancement des 
recherches thérapeutiques ou vaccinales. 

Je plaide en faveur de la reconnaissance de missions de coordination, telles que 
l’élaboration d’une liste des principes actifs et dispositifs médicaux indispensables car vitaux 
pour la population de l’Union européenne. De même, il faudrait utiliser le dispositif Fab EU 

afin de relocaliser la production de médicaments et produits de santé essentiels à la 
consommation européenne. 

Il est aussi souhaitable d’élargir le champ du contrôle en matière 
d’investissements étrangers à toutes les entreprises du domaine de la santé et de l’énergie. 

Si comparaison n’est pas raison, la filière des industries et technologies de santé 
peut tout de même nous inspirer quelques inquiétudes. Historiquement, il s’agit d’un pôle 
économique de premier plan pour la France. Cela étant, au plus fort de l’épidémie de la 
Covid-19, nous avons tous fait le constat des multiples lacunes dont pouvait pâtir le pays si de 
tels événements se reproduisaient. Conjuguée à l’échec de la mise au point d’un vaccin 
français, la crise sanitaire aura révélé les problèmes fondamentaux inhérents à l’absence 
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d’opérateurs établis dans le territoire national et en mesure de répondre à la demande 
domestique. 

En réalité, la filière française des industries et technologies de santé vit sous la 
menace d’un déclassement. Cette situation résulte de trois facteurs qui conspirent à son 
affaiblissement. 

Le premier facteur réside dans une concurrence internationale redoublée. Sur le 
plan de la production pharmaceutique, la France occupait la cinquième place mondiale en 
2020. Sa part de marché aura été divisée par deux entre 2005 et 2015. En Europe, la France 
est passée de la première à la quatrième place en quelques années. Sur le plan de l’attractivité, 
la compétition ne se joue plus simplement avec les Suisses, les Allemands ou les 
Britanniques : dans l’arbitrage des investisseurs, la France doit compter désormais avec la 
force nouvelle des industries de l’Europe de l’Est. 

Le deuxième facteur de déclassement tient à sa place dans une chaîne de valeur 
dont la fragmentation croissante contribue à la disparition de certaines activités et à de 
possibles ruptures d’approvisionnement. Dans le champ de la production pharmaceutique, la 
France occupe ainsi une position intermédiaire peu valorisante, qui l’expose à une double 
concurrence : celle des pays à bas coût et celle des pays tirant un avantage comparatif de leur 
capacité d’innovation, tels que les États-Unis. En pratique, 75 % des principes actifs utilisés 
en France proviennent d’Asie, singulièrement de Chine et d’Inde. 

Le troisième facteur de déclassement découle d’une spécialisation quelque peu 
datée au regard des innovations les plus récentes dans les produits de santé. La production 
nationale porte sur des médicaments relativement anciens : deux tiers des molécules qui les 
composent ont en moyenne vingt ans d’existence. L’industrie pharmaceutique française peine 
encore à s’engager dans le développement des produits innovants, en particulier des 
bioproductions. 

Le plan Innovation santé 2030 du 29 juin 2021 et le plan France 2030, qui fixe 
pour objectif la production de 20 biomédicaments, marquent une prise de conscience. Reste à 
traduire leurs orientations en actes. Dans cette démarche d’intérêt public, les travaux de la 
commission d’enquête incitent à mettre l’accent sur trois défis. 

Le premier porte sur le rétablissement et la préservation des capacités 
d’innovation et de production nécessaires à la construction d’une véritable autonomie 
sanitaire. 

Il nous faut d’abord soutenir le renouvellement de l’effort de recherche des 
industries de santé et entretenir les savoir-faire. Dans le champ de la recherche en santé, on 
observe une baisse constante des investissements français. C’est pourquoi je préconise de 
renforcer les financements publics dans la recherche fondamentale et appliquée en matière de 
santé et de biotechnologies, notamment avec une accélération de la trajectoire budgétaire de la 
loi de programmation sur la recherche pour les années 2021 à 2030. 

Étant donné le flux actuel des innovations thérapeutiques, le projet de rapport 
appelle les pouvoirs publics à dédier une partie de ces crédits supplémentaires à la recherche 
en matière de vaccins et de thérapeutiques innovants. 

Le deuxième défi vise à renforcer la compétitivité des entreprises et la conduite 
d’une politique de filière, en rapport avec les besoins de souveraineté sanitaire. 

En premier lieu, il convient d’examiner les adaptations de l’environnement fiscal 
et normatif que pourrait exiger l’internationalisation de l’économie de la santé. 
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En second lieu, l’état de l’appareil productif national rend indispensable un 
soutien et un encouragement à l’émergence de nouveaux champions de l’industrie de santé. 
Comme ailleurs, le problème de l’amorçage et de la croissance des jeunes pousses, 
notamment dans le secteur des biotechnologies, demeure. 

Tout démontre l’importance d’une politique de sécurité globale des 
approvisionnements en produits de santé, qui prévienne les conséquences d’une dépendance 
extérieure excessive. 

Au-delà des outils juridiques dont dispose l’autorité administrative sur le 
fondement d’une législation exigeante, les travaux de la commission d’enquête mettent en 
évidence le caractère impératif d’une planification des moyens et ressources, qui participe à la 
continuité d’approvisionnement en produits sanitaires indispensables à la vie de la nation. 
Dans le contexte créé par la crise sanitaire, l’État a engagé une politique tendant à réimplanter 
des unités de production de certains médicaments jugés critiques. La relocalisation de la 
production de paracétamol par le groupe Seqens en fait partie. 

L’apport de tels projets à la souveraineté sanitaire du pays ne va toutefois pas de 
soi et le champ des relocalisations souhaitables prête à discussion. Aussi, je prône d’élaborer 
un plan de mobilisation destiné à garantir la disponibilité des produits de santé et des 
dispositifs médicaux en cas de crise. 

Le troisième défi a trait à la capacité de la régulation publique à favoriser un 
environnement propice à la localisation de l’activité dans le territoire national. 

En premier lieu, le projet de rapport identifie les exigences renouvelées de 
simplification réglementaire et d’efficacité administrative. Il invite ainsi à s’interroger sur les 
effets de la répartition des compétences et l’organisation des procédures. 

De fait, les délais nécessaires à l’instruction et à la délivrance des autorisations de 
mise sur le marché peuvent être très sensiblement supérieurs à ceux observés dans d’autres 
États européens. À la faveur de la crise sanitaire, l’Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé (ANSM) a développé des procédures de traitement 
accéléré des demandes d’essai clinique et de mise sur le marché, qui ont pu aboutir à des 
réductions de délais significatives. Aussi, je préconise d’encadrer la durée d’instruction des 
demandes d’autorisation de mise sur le marché, sur le modèle du règlement européen du 
16 avril 2014 relatif aux essais cliniques de médicaments à usage humain, qui entre en 
vigueur à la fin du mois. 

Une telle mesure ne dispense pas d’un effort de simplification d’un paysage 
administratif assez fragmenté : il faut définir précisément le rôle de la future agence nationale 
de l’innovation en santé comme guichet unique du financement et de l’accompagnement de 
l’innovation en matière de produits de santé. 

Accorder davantage de place aux enjeux industriels dans l’encadrement du prix 
des produits de santé constitue en second lieu un enjeu primordial pour la régulation publique. 
Depuis 2011, le prix des médicaments aurait reculé de 40 %, alors que l’indice des prix 
augmentait de 15 ou 20 %. S’agissant des médicaments génériques, la baisse de leurs prix 
aurait atteint en moyenne 3,5 % par an sur la dernière décennie. Les auditions de la 
commission d’enquête ne permettent pas d’établir un lien entre l’évolution des prix des 
produits de santé et l’attractivité du territoire. En revanche, on ne peut écarter l’hypothèse que 
la maîtrise du prix des médicaments n’ait pas influé sur la progression très modérée ou la 
faiblesse comparée de la création de richesse des entreprises de la filière des industries et 
technologies de santé. 
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L’accord-cadre du 5 mars 2021 et l’article 65 de la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2022 prévoient que la fixation du prix des médicaments et spécialités 
remboursables par l’assurance maladie peut « tenir compte de la sécurité 

d’approvisionnement du marché français que garantit l’implantation des sites de 

production ». 

Cette orientation suppose d’abord que la politique d’achat des établissements 
hospitaliers offre des débouchés suffisants et réguliers aux entreprises du secteur. Le recours 
aux appels d’offres exerce un effet déflationniste, en raison de la part prépondérante pouvant 
être accordée au prix dans l’attribution des marchés. 

Afin de rendre tangibles des avancées qui peuvent se heurter à des difficultés 
d’application, voire d’interprétation, au vu de l’expérience passée, je préconise d’assurer une 
meilleure sécurité des approvisionnements en médicaments vitaux, notamment en prenant en 
compte le caractère indispensable des produits au regard des besoins de santé publique en 
échange de garanties d’approvisionnement. 

En conclusion, il importe d’utiliser toutes les ressources de la commande 
publique. Le solde des échanges extérieurs de produits industriels est à son plus bas historique 
– 9 milliards d’euros de déficit le mois dernier ; 100 milliards en rythme annualisé. Entre 
2017 et 2022, le déficit de la balance commerciale française aura donc presque doublé. Ce 
déficit abyssal représente environ 3,7 % du PIB, et nécessite forcément de reconsidérer les 
politiques publiques menées ces dernières années ainsi que de mener une action résolue pour 
retrouver une industrie dans notre pays. 

La baisse des impôts sur la production et sur le capital ne constitue pas une 
politique de réindustrialisation. Les économistes spécialistes de l’industrie s’accordent à dire 
que la France n’a plus de déficit de compétitivité prix. Le rattrapage a été fait et il n’y aurait 
aucun sens à continuer sur cette voie, qui risquerait d’appauvrir nos salariés et de mettre 
gravement en danger notre modèle social, déjà mis à rude épreuve. 

L’État doit reprendre la main pour une réindustrialisation réussie et durable dans 
le pays. Nous devons commencer par un grand plan de développement de la recherche 
publique et privée. Il faut organiser une grande conférence industrielle, fixer des objectifs 
avec l’ensemble des parties concernées et remettre au cœur le sujet du dialogue social. Pour 
réindustrialiser, il nous faut concerter, impulser, financer, conditionner et réguler. 

Au terme de nos travaux, je remercie les membres de la commission qui nous ont 
accompagnés dans ces auditions et les membres de son secrétariat. J’espère que nos 
propositions pourront nourrir utilement les travaux du législateur. 

Mme Cendra Motin. Notre commission d’enquête a réalisé un travail 
considérable et nous avons abondamment de quoi réfléchir aux politiques industrielles qui 
pourraient être menées, lesquelles sont partie intégrante de nos projets politiques. De ce point 
de vue, je m’étonne de votre proposition visant en quelque sorte à les reléguer au sein d’une 
grande conférence nationale alors qu’elles sont au cœur non seulement de l’économie et de 
l’emploi, mais aussi de l’aménagement du territoire. Les partis politiques doivent donc 
s’emparer de cette question, y compris dans le cadre de la campagne électorale. 

Nous partageons un certain nombre de propositions : le renforcement des CIFRE, 
le développement des enseignements scientifiques et techniques, dans l’enseignement 
supérieur mais également en amont, ou encore le changement de modèle au profit d’une 
industrie plus respectueuse de l’environnement. Nous le faisons déjà dans le cadre du plan 
France relance, avec notamment la décarbonation de l’industrie, mais aussi dans le cadre du 
programme d’investissements d’avenir qui, associé avec le plan France 2030, est 
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essentiellement consacré à la réindustrialisation de notre pays dans des domaines stratégiques, 
ce qui correspond largement à la loi de programmation que vous appelez de vos vœux. 

En revanche, nous ne pouvons pas vous suivre à propos de la cogestion des 
entreprises avec les salariés, qui ne relève pas du modèle français mais bien plutôt du modèle 
allemand, où la puissance des syndicats est tout autre. 

Il faut un ministre de l’industrie ? Nous avons eu le plaisir d’auditionner Agnès 
Pannier-Runacher, ministre déléguée auprès du ministre de l’Économie, des finances et de la 
relance, chargée de l’Industrie, dont le travail est remarquable, tout comme d’ailleurs celui 
qu’effectue le Conseil national de l’industrie, avec lequel travaillent les politiques – mais pas 
seulement eux. 

Il faut en effet rappeler le rôle essentiel des territoires. Les schémas régionaux 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires, notamment, font une 
place particulièrement importante à l’industrie. Je salue à ce propos le travail réalisé par le 
président de notre commission d’enquête dans le cadre de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 
2020 d’accélération et de simplification de l’action publique, dite « loi ASAP », afin de 
faciliter l’implantation des industries sur nos territoires. 

Je rappelle que la France demeure le premier pays en matière d’investissements 
industriels étrangers, comme nous l’avons encore vu cette semaine dans le cadre de Choose 

France avec l’annonce de vingt-et-un nouveaux projets industriels, ce qui est considérable. 

Il convient bien entendu de continuer à aider l’actionnariat des petites entreprises, 
comme nous l’avons fait en diminuant les impôts de production. Je souhaite d’ailleurs que 
l’on poursuive en ce sens, notamment – mais pas seulement – dans le domaine industriel, où 
chaque emploi créé en induit d’autres, en particulier dans les services. 

Vous souhaitez un livret d’épargne industrie sans risque pour l’épargnant. Alors, 
qui paiera lorsque les marchés baisseront et que l’industrie rencontrera des difficultés, comme 
c’est actuellement le cas avec la crise de l’énergie ? Il faut protéger l’épargne des Français. 

S’agissant de l’industrie du médicament, si Seqens a pu se réinstaller en France, 
en Isère, c’est d’abord parce que sa R&D, qui était déjà dans notre pays grâce au crédit 
d’impôt recherche, a permis à l’entreprise d’innover, et en second lieu grâce aux aides du plan 
France relance et des différents dispositifs visant à faciliter les installations. 

Je ne suis donc pas sûre qu’il soit de bonne politique de tout planifier et de tout 
réguler. D’ailleurs, dans un environnement aussi strict, il aurait été impossible de disposer de 
vaccins contre la Covid-19. 

J’ajoute, enfin, que le stockage de certains médicaments stratégiques est 
désormais obligatoire sur le territoire européen afin de lutter contre certaines pénuries. 

Sur le vote du rapport, les députés membres du groupe La République en marche 
abstiendront donc. 

M. Pierre Cordier. Depuis la fin des années soixante-dix, date à laquelle la 
situation industrielle a commencé à se dégrader sérieusement, tous les gouvernements ont 
essayé de remonter la pente, avec plus ou moins de succès, dans un contexte international 
dont il convient évidemment de tenir compte. 

Il importe également d’évoquer les efforts qui ont été accomplis, parallèlement à 
l’État, par les collectivités territoriales, au gré de l’évolution de leurs compétences, puisque 
les intercommunalités et les régions disposent depuis peu de la compétence économique. 
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Je suis l’élu d’un territoire ardennais qui était, il y a longtemps, très industrialisé –
 fonderies, forges, estampage – et qui comptait certains de nos fleurons nationaux. En tant 
qu’élu local, puis député, j’ai vécu des événements particulièrement difficiles : des entreprises 
de taille mondiale, qui avaient des monopoles, ont dû cesser leur activité. Ce fut le cas en 
2006 des Ateliers Thomé-Génot, dans la vallée de la Meuse, qui produisaient le tiers des pôles 
alternateurs de la planète – il y en a un par voiture ! À Revin, une entreprise de 3 500 ouvriers 
a fermé voilà une quinzaine d’années, qui fabriquait la quasi-totalité des machines à laver de 
la planète. Il y a quelques mois, l’État a souhaité relancer sur ce site la production des Cycles 
Mercier mais le projet, qui pouvait déboucher sur la création de 300 emplois, a échoué. Et, 
dans un secteur aussi stratégique que celui de l’environnement, le groupe KME Tréfimétaux 
vient d’annoncer la fermeture de la seule entreprise française fabriquant des tubes en cuivre, 
au moment où les Français sont incités à changer leur chaudière. 

Les Ardennes ne sont certes pas le centre du monde mais je ne peux que constater 
le formidable décalage entre ce que je vis et les conclusions de ce rapport sous forme de 
catalogue, si intéressant soit-il. Tous les gouvernements se livrent à des exercices 
d’autosatisfaction et je ne crache pas sur ce qui a été fait depuis un certain nombre d’années, y 
compris pour les Ardennes, mais je tiens à vous parler des faits. On peut toujours s’agiter sur 
sa chaise en disant que tout va bien pour l’industrie, mais c’est loin d’être partout le cas, 
notamment, pour les industries plus traditionnelles qui ont fait la force de notre pays. 

M. Philippe Berta. Les auditions que nous avons réalisées ont été souvent 
passionnantes et ont permis des rencontres de haut niveau. 

Nous sommes confrontés à un problème culturel, ce qui a de quoi inquiéter. En 
effet, nous sommes censés vivre dans une économie de la connaissance – car, même si nous 
ne devons pas perdre de vue l’économie de la production, les coûts chez nous sont élevés et la 
compétition, difficile. C’est donc de « matière grise » qu’il est question. Or, les deux métiers 
les moins valorisés du pays, et depuis bien longtemps, sont ceux de la transmission des 
savoirs – l’enseignement – et de la création de savoirs – la recherche notamment. Sans doute 
conviendra-t-il de réfléchir à ce problème si nous tenons à attirer vers ces métiers créateurs de 
valeurs et de richesses les meilleurs d’une génération, ce qui, en l’état, n’est pas le cas. 

Nous sommes confrontés à un problème dans le domaine de l’éducation. Dans le 
primaire, 95 % des enseignants sont issus des sciences humaines et sociales. Comment 
pourraient-ils parler des technologies, des sciences et de l’industrie ? Nous devons réorganiser 
une véritable force de frappe afin que la culture scientifique et technologique entre dès le plus 
jeune âge dans les consciences. La plupart de nos interlocuteurs industriels nous ont expliqué 
qu’ils ne trouvent personne à embaucher ! En tant qu’universitaire, mes efforts restent vains : 
les amphithéâtres de droit et de psychologie sont bondés, un peu ceux de biologie, pas ceux de 
chimie et de mathématiques. Une reconquête culturelle s’impose. 

Co-président d’une mission préparatoire de la loi de programmation de la 
recherche, je puis vous dire que, de 2011 à 2018, les investissements ont baissé de 30 %. Mes 
collègues avaient huit chances sur cent de décrocher un contrat de l’Agence nationale de la 
recherche (ANR) ! Je peux vous assurer qu’ils en ont à peu près tous été découragés. Certes, 
la loi de programmation a prévu un investissement de 25 milliards sur dix ans mais je vous 
rappelle que, si M. Louis Gallois s’en est félicité, il a également déclaré que cette somme 
serait bienvenue… tous les ans ! 

En outre, il conviendrait de s’interroger sur les structures : qui fait quoi ? Ainsi, la 
politique du médicament relève du ministère de la santé, qui la pilote à travers l’objectif 
national de dépenses d’assurance maladie (ONDAM). Les médicaments représentent 10 à 
12 % de l’ensemble des dépenses de la santé. Or, l’essentiel des économies à réaliser porte sur 
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l’ONDAM. Sortons donc la politique du médicament du ministère de la santé ! Qu’il gère les 
hôpitaux – le travail ne manque pas ! Le médicament ne se réduit pas à la santé : c’est aussi 
un objet de recherche – mes collègues ont besoin d’avoir des perspectives et de valoriser leurs 
travaux – ainsi qu’un outil industriel majeur dans notre PIB. Avec la médecine personnalisée 
et les biothérapies, le modèle économique du médicament devra être réformé en profondeur et 
relever à la fois du ministère de l’économie et de l’industrie, du ministère de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’innovation, et du ministère de la santé. Souvenons-nous que 
Jean-Pierre Chevènement fut ministre de l’industrie et de la recherche ! Depuis, la politique 
de l’innovation s’est baladée entre plusieurs ministères… Je propose que la politique du 
médicament relève d’un ministère de la recherche et de l’innovation plus indépendant. 

Vous avez évoqué la création d’une agence de l’innovation en santé. Sans doute 
serait-il opportun de créer une agence chargée de tout ce qui relève des financements, et de 
regrouper l’ANR et les programmes hospitaliers de recherche clinique. 

Vous êtes-vous demandé combien nous comptons, en France, d’institutions 
publiques de recherche en virologie, pour rester dans l’actualité ? Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS), Institut national de la santé et de la recherche médicale 
(INSERM), Institut de recherche pour le développement (IRD), Institut national de recherche 
pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE), direction des sciences du 
vivant (DSV) du Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA), 
Institut Curie, Institut Pasteur de Paris, Institut Pasteur de Lille, équipes d’accueil des 
universités, équipes de centres hospitaliers universitaires (CHU)… Et chacun travaille en 
silo ! Au début de la pandémie, personne n’est arrivé à savoir si quelqu’un travaillait sur les 
coronavirus ; il a fallu attendre plusieurs mois pour trouver Bruno Canard et une petite équipe 
du CNRS au fin fond du chemin Joseph-Aiguier, à Marseille. Cela ne peut pas fonctionner, 
sans compter que cela représente une dépense budgétaire colossale pour des résultats qui ne 
sont pas à la hauteur. 

Il faut faire des efforts de valorisation. Je quitte à l’instant des collègues de 
l’Institut Curie. Quand ils veulent créer des start-ups, ils sont confrontés à tellement 
d’interfaces – CHU, INSERM, universités, sociétés d’accélération du transfert de 
technologies… – que cela décourage tout projet de valorisation. Nous attendons toujours un 
guichet unique. 

Enfin, s’agissant des relations public-privé, il faudra bien que nous distinguions ce 
qui relève de l’État et ce qui relève du secteur privé. Il y a quelques années, nous avons voulu 
bâtir un grand programme France génomique 2025 : sur douze plateformes prévues, deux 
fonctionnent. Les services attendus ne sont pas au rendez-vous et les patients en paient le prix 
fort. Si nous avions laissé l’industrie s’occuper de la partie infrastructures sur la base d’une 
contractualisation intelligente, la partie analyse et protection des données relevant quant à elle 
du domaine hospitalier, nous n’en serions certainement pas là. 

M. Luc Lamirault. En tant que président d’un comité de développement 
économique en Eure-et-Loir, je sais fort bien que quand la production s’en va, la recherche lui 
emboîte le pas. J’ai le sentiment que, depuis les années quatre-vingts, le choix stratégique a 
été fait d’aller fabriquer à l’étranger, en espérant que les brevets et les technologies nous 
permettraient de demeurer leader. Or, tel n’a pas été le cas. Les pays à qui la production a été 
confiée ont su se développer et acquérir les brevets nécessaires, comme le montre l’exemple 
des écrans plats – et pourtant nous disposions auparavant de toutes les technologies en matière 
de télévision. Nos auditions ont montré que les économistes le reconnaissent. 

Contrairement à vous, je crois que le prix du médicament est déterminant pour son 
industrialisation et sa fabrication. Pour ce qui est des produits innovants, la recherche et les 
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essais cliniques n’ont plus cours en France faute de rentabilité – je vous renvoie aux propos 
des représentants du Comité économique des produits de santé et des syndicats. Quant aux 
produits génériques, si la baisse des prix est légère, elle peut être beaucoup plus importante 
pour certaines catégories. Ces deux types de médicaments, qui, en France, sont répartis à parts 
égales, nécessitent le même nombre de personnes pour les produire. Sur le plan industriel, ils 
ont donc la même importance : il n’y a pas à se focaliser sur les produits innovants. 

Par ailleurs, certaines propositions me semblent un peu datées, sur la 
simplification de l’organisation ou les aides à l’industrialisation. 

Depuis quatre ans, la France est le premier pays d’Europe pour les implantations 
d’entreprises. Il s’y ouvre deux fois plus d’usines que l’on en ferme, ce qui montre combien 
depuis 2017 le problème de la désindustrialisation a été pris en compte. C’est dû à des 
mesures fortes telles que la diminution des impôts de production, la prime d’activité – qui 
profite principalement à l’industrie – et le plan de relance. 

Le groupe Agir ensemble s’abstiendra donc. 

Mme Émilie Cariou. Je salue le travail réalisé par la commission d’enquête, en 
particulier le rapporteur, qui a procédé à des dizaines d’heures d’audition, toutes d’excellente 
qualité. Elles nous ont permis de voir différemment des pans entiers de l’industrie, qu’il 
s’agisse de l’industrie pharmaceutique ou des modèles économiques, et de réfléchir aux 
causes de la fragilisation de ce secteur ainsi qu’aux moyens d’y remédier. 

Les propositions sont nombreuses et variées. Elles concernent tout aussi bien la 
formation et les filières que la recherche fondamentale ou la composition des conseils 
d’administration. À cet égard, je soutiens la proposition d’ouvrir plus largement les conseils 
d’administration aux salariés. En effet, il ressort de l’audition de plusieurs économistes que, 
du fait de la culture du conseil d’administration à la française, dans une économie polarisée 
sur les très grands groupes, ces conseils d’administration sont moins sensibles aux 
conséquences de leurs décisions sur le tissu d’emploi. L’intérêt de l’entreprise et le sujet des 
emplois concernent aussi les salariés : raisonner uniquement en termes de coûts financiers ou 
de rentabilité pour l’actionnaire nous a conduits à ce constat partagé qu’en cinquante ans, 
nous avons perdu la moitié des emplois dans l’industrie. 

Je suis favorable, dans l’ensemble, aux propositions du rapport, en particulier 
celle de lier l’attribution d’aides publiques, comme le crédit d’impôt recherche, à la 
relocalisation d’unités de production. L’octroi de ces aides, à partir d’un certain montant, doit 
absolument être subordonné à des contreparties en matière sociale, environnementale ou 
d’éthique fiscale. À quoi bon nous entêter dans les mêmes discours politiques sans jamais 
écouter ce que nous disent les experts, à commencer par tous ceux que la commission 
d’enquête a entendus ? Les aides publiques, distribuées pendant des années sans contrôle et 
sans condition, n’ont pas permis d’atteindre les objectifs espérés. Il faudra bien finir par 
reconnaître qu’il n’est pas souhaitable de distribuer l’argent sans condition et que cela n’a pas 
aidé à maintenir un tissu industriel en France. 

En revanche, vous proposez, monsieur le rapporteur, de rattacher le ministère de 
l’énergie à l’industrie. Entendez-vous retirer l’énergie du ministère de la transition 
écologique ? Je ne sais pas si c’est une bonne idée au moment où nous devons favoriser des 
modèles de transition écologique. 

M. Bertrand Bouyx. Je crois qu’on ne pourra pas recréer de la valeur ajoutée si 
on n’oriente pas les jeunes vers des formations scientifiques. J’ai obtenu un diplôme de 
docteur en pharmacie. Dans les années 1990, j’ai vécu de l’intérieur les effets de la 
désindustrialisation et le départ de la majorité des élèves des classes scientifiques vers 
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d’autres branches. L’enjeu de la réforme des spécialités et du baccalauréat est, précisément, 
d’inverser la tendance. 

D’autre part, on ne peut pas piloter une politique industrielle sans veille 
économique. Or, celle-ci est quasiment inexistante en France. C’est notre talon d’Achille. 

Vous avez évoqué, monsieur le rapporteur, le capital familial et le nivellement de 
la fiscalité au niveau européen. C’est un des endroits où le bât blesse. Chez nous, il y a un 
vide entre les très petites, petites et moyennes entreprises (TPE-PME) et les grands groupes : 
la France manque d’entreprises de taille intermédiaire. Or, c’est cet écosystème qui aurait 
permis de faire bouillonner notre recherche. S’il n’existe pas, c’est que le capital familial a été 
détruit dans notre pays par une politique fiscale captatrice de ressources et que nos 
entrepreneurs sont partis à l’étranger. Tant que nous n’envisagerons pas la fiscalité sur un plan 
économique, nous aurons du mal à inverser ces flux. 

M. Brahim Hammouche. Je salue l’ampleur de ce qui a été fait pour ce rapport, 
qui s’ajoute à d’autres travaux sur le même sujet. Je reviens sur la question de la prévision : 
qui dit prévoir dit planifier, qui dit planifier doit dire flexibiliser, sans rigidifier ; il y a un 
paradoxe à prévoir ce qu’on ne connaît pas encore sans être trop rigide. 

Je viens d’un département à l’histoire marquée par la sidérurgie, avec les usines 
de Gandrange ou de Florange. Pourtant, il n’est pas désindustrialisé aujourd’hui : au contraire, 
il compte de nombreux territoires d’industrie et un important centre de recherche et 
développement d’ArcelorMittal. Il est important de réveiller cette mémoire industrielle dans 
les territoires d’industrie, y compris chez nos concitoyens – les apprentis manquent ! Cela fait 
partie de ce que le rapport appelle l’écosystème. Depuis cinq ans, nous essayons de corriger la 
trajectoire et de mettre fin à une fausse croyance, celle que l’on pourrait vivre sans industrie. 
La France reste une puissance industrielle au sein de l’Europe. À ce propos, je doute de 
l’efficacité de flécher les crédits en fonction de la localisation : la souveraineté doit être 
considérée sur le plan européen. C’est la puissance européenne qui permettra de développer 
les écosystèmes, de rester dans la course et de conserver les compétences, qui sont des 
richesses demandées par le monde entier : il n’y a pas de frontières pour la recherche. 

Les commissaires membres du groupe Mouvement démocrate et démocrates 
apparentés s’abstiendront sur ce travail de qualité, non par refus de ses propositions mais 
parce que cela doit rester une œuvre ouverte, comme l’entend Umberto Eco. 

M. le président Guillaume Kasbarian. Les propos que je vais tenir n’ont rien de 
personnel, monsieur le rapporteur. J’ai beaucoup apprécié ces heures d’audition à vos côtés, 
ainsi que notre déplacement en Belgique. Nous avons travaillé de manière constructive, dans 
la convivialité. 

Cependant, une commission d’enquête n’est pas un salon de thé mais une instance 
dotée de pouvoirs de contrôle étendus et d’un secrétariat dédié composé d’administrateurs 
pour enquêter, évaluer, identifier des failles ou des dysfonctionnements. Certaines 
commissions d’enquête, sur l’affaire Outreau, l’utilisation du chlordécone ou la politique 
pénitentiaire, ont été l’occasion à la fois de révélations et de propositions d’importance. 

En l’espèce, nos travaux n’ont pas permis de révélation fracassante et n’ont pas 
mis en évidence de dysfonctionnement majeur dans la politique industrielle de la France. Ce 
n’est pas par manque de volonté mais, dès le départ, le titre choisi pour cette commission 
d’enquête par le groupe Socialistes et apparentés a posé problème. De nombreuses personnes 
auditionnées se demandaient pourquoi nous les avions invitées : devaient-elles s’exprimer au 
sujet de la baisse de la part de l’industrie dans le PIB de la France et sur la politique 
industrielle en général, ou sur l’industrie du médicament et la pharmacie en particulier ? 
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N’avoir pas fait de choix nous conduit à un rapport à la fois transversal et spécifique pour ce 
qui concerne le médicament, ce qui brouille le propos et empêche de dégager des propositions 
fortes pour un secteur ou un problème particulier. 

D’autre part, contrairement à M. Cordier, je pense que la politique industrielle 
obéit à des choix idéologiques. Certes, chacun essaie de faire de son mieux dans les 
circonstances mais à une certaine époque, certains ont pu considérer que l’avenir de notre 
pays résidait dans les services et non dans l’industrie – c’est la théorie d’une France sans 
usine ou fabless. Je ne partage pas cette idéologie car une économie forte suppose une 
industrie forte. Je ne suis pas davantage d’accord avec ceux qui prônent la fermeture des 
frontières et le protectionnisme pour préserver les entreprises de la concurrence européenne 
ou internationale. Je revendique au contraire une ouverture vers les marchés européens et 
mondiaux. De même, je ne partage pas l’avis de ceux qui pensent que nous n’avons pas 
besoin de faire des efforts en termes de fiscalité et de compétitivité. J’assume mon 
positionnement libéral : nous devons renforcer la compétitivité de nos industries. 

Or, je n’ai pas trouvé, dans le rapport, de rupture idéologique fondamentale. Ainsi, 
qu’en est-il de la ligne de conduite adoptée durant le quinquennat ? Devons-nous revenir sur 
certaines choses, sur la réduction des impôts de production, sur la baisse globale de 
50 milliards d’euros des impôts payés par les Français ? Aucune de vos propositions ne 
semblant aller dans ce sens, j’en déduis que vous ne remettez pas en cause la politique que 
nous menons depuis cinq ans. 

Enfin, certaines des soixante-seize propositions auraient mérité d’être 
approfondies. Vous appelez à réaffirmer la volonté et l’ambition industrielles de la France 
dans le cadre d’un pacte productif national. Soit, personne ne peut être contre, mais que 
contient ce pacte, et comment y parvient-on ? 

Plusieurs propositions ne relèvent pas du pouvoir législatif, ni même de la France. 
Prenons le salaire minimum harmonisé entre les pays européens : je ne vois aucun 
inconvénient à ce que le salaire minimum du Bulgare soit le même que celui du 
Luxembourgeois, mais nous n’avons pas les moyens de prendre une telle décision ! Cela doit-
il être une proposition de la commission d’enquête ? Il en va de même pour la prise en charge, 
au titre des frais de fonctionnement du Conseil national de l’industrie, des frais de 
déplacement des représentants des salariés qui doivent assister aux réunions. Je soutiens bien 
volontiers l’idée, mais peut-on en faire une proposition ? Le remboursement des billets de 
train ne peut-il être décidé par le CNI ? 

D’autres propositions ne sont pas applicables, comme la présence d’au moins 
25 % de représentants des salariés au sein du conseil d’administration des entreprises. Certes, 
l’idée est de Louis Gallois, mais il ne voulait l’imposer qu’aux entreprises d’une certaine 
taille. Vous fixez le seuil à 250 salariés, ce qui est extrêmement bas et posera des difficultés. 
Quant à la conditionnalité des aides, je ne suis pas d’accord avec Mme Cariou : verser des 
aides à l’innovation en menaçant de les reprendre quelques années plus tard si l’entreprise n’a 
pas industrialisé en France est impensable. Quelle entreprise recourrait à un tel dispositif pour 
engager des recherches sur un produit dont on ne dispose même pas du prototype et dont on 
ignore s’il sera possible de le fabriquer en France ? C’est un désaccord fondamental. 

Après six mois de travail, soixante-dix heures d’audition et 135 experts, je suis 
frustré d’aboutir à un tel résultat : pas de révélation, pas de rupture fondamentale, et des 
propositions dont on se demande comment elles pourront se concrétiser. 

Je n’ai aucun motif de rejeter ce rapport, mais je ne peux pas voter pour. Comme 
le reste des députés membres du groupe La République en marche, je m’abstiendrai. 
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M. Gérard Leseul, rapporteur. Je vous remercie pour l’ensemble de vos 
contributions et l’esprit constructif qui vous anime. Mon propos introductif, forcément trop 
bref, n’a pas permis de mettre en valeur l’intégralité des propositions du rapport. 

Une commission d’enquête n’est pas un salon de thé, mais elle n’est pas 
davantage un tribunal, pour reprendre les propos de M. Olivier Marleix. Nous ne sommes pas 
là pour jeter l’anathème à l’un ou à l’autre. J’ai accepté cette mission pour éclairer le 
Gouvernement et ouvrir des pistes de réflexion, conformément à l’objet même des 
commissions d’enquête, non pas pour mettre à jour un quelconque scandale. Nous avons 
travaillé dans la plus grande convivialité pour aboutir à une proposition consensuelle, celle de 
réaffirmer une volonté et une ambition industrielles pour la France. 

Mme Motin considère qu’il n’est pas possible de créer un outil financier exempt 
de risques. Elle n’a pas tort, mais si nous voulons dégager un consensus national autour de la 
nécessité de réindustrialiser la France, nous devons réconcilier notre pays avec l’industrie. 

Bien sûr, nous aurions pu insister sur le fait que le déficit de compétitivité entre la 
France et l’Allemagne a atteint son apogée entre 2008 et 2012, que les entreprises françaises 
ne s’installent plus majoritairement en France, contrairement à ce que prétend le Président de 
la République, que la reprise, selon les analyses de la Banque de France, date de 2015. Mais il 
m’a semblé plus important de tenter de dégager un consensus pour retrouver une ambition 
commune, ce qui est davantage possible dans une commission d’enquête qu’au sein des partis 
politiques. 

Vos propos, monsieur le président, m’ont paru un peu inélégants mais peu 
importe, je ne souhaite pas polémiquer. Nous ne sommes souvent pas d’accord sur les 
mesures précises à prendre mais nous pourrions trouver un consensus sur de nombreuses 
orientations. Ne mettons pas d’idéologie là où il ne doit pas y en avoir. Certains ont évoqué la 
cogestion. Je n’en ai pas parlé : il faut simplement engager tout le monde, les entrepreneurs 
comme les salariés, dans le projet industriel. Comment pourrait-on convaincre du bien-fondé 
d’une stratégie si on n’en parle pas ? 

Je vous remercie d’avoir annoncé que vous vous abstiendriez et d’avoir pris le 
temps d’écouter mes arguments. La commission d’enquête a rempli ses missions, même si ses 
conclusions manquent de précision. Je suis désolé de n’avoir pas la clé du problème mais 
notre objectif doit être de redéfinir une ambition commune. 

M. le président Guillaume Kasbarian. Nous allons donc passer au vote.  

La commission adopte le projet de rapport, par trois pour et cinq abstentions.  

 

La réunion s’achève à quinze heures trente-cinq. 
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Membres présents ou excusés 

Commission d’enquête chargée d’identifier les facteurs qui ont conduit à la chute de la 
part de l’industrie dans le PIB de la France et de définir les moyens à mettre en œuvre 
pour relocaliser l’industrie et notamment celle du médicament 
 

Réunion du mercredi 19 janvier 2022 à 14 heures 
 
Présents. – M. Frédéric Barbier, M. Philippe Berta, M. Bertrand Bouyx, Mme Émilie Cariou, 
M. Pierre Cordier, Mme Cécile Delpirou, M. Brahim Hammouche, M. Guillaume Kasbarian, 
M. Luc Lamirault, M. Gérard Leseul, M. Jacques Marilossian, Mme Cendra Motin, 
Mme Valérie Six, Mme Bénédicte Taurine, M. Jean-Louis Touraine, M. Stéphane Viry 
 
Excusée. – Mme Véronique Louwagie 

 


